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Prise de position de l’Automobile Club de Suisse ACS sur les projets 

de transport de la session de printemps 2026 des chambres fédé-

rales  

 

 

Conseil National 
 Approbation Rejet 

25.3744 Mo. Chiesa. Taxe sur le trafic routier tra-

versant la Suisse (art. 82 al. 3 en relation avec l'art. 

84 al. 1 Cst.) 

 

L’ACS soutient cette motion sous réserve de la condi-

tion suivante : 

• Nous nous engageons pour une circulation fluide 

sur le réseau routier suisse. 

• Après le refus du peuple suisse, le 24.11.2024, con-

cernant l’élimination des goulets d’étranglement sur 

nos routes nationales, d’autres solutions visant à 

désengorger notre infrastructure routière sont en 

principe les bienvenues et devraient être exami-

nées, pour autant qu’elles ne portent pas atteinte à 

la liberté de choix du mode de transport et qu’elles 

ne servent pas, sur le plan technique ou juridique, 

de base à l’introduction du roadpricing pour les 

automobilistes suisses. 

 

 

 

25.049 n. OCF. Infrastructure de données sur la 

mobilité (LIDMo). Loi fédérale 

 

L'ACS soutient en principe la loi proposée par le Conseil 

fédéral, sous réserve des conditions suivantes : 

 

• L'ACS soutient fondamentalement les activités et les 

mesures – telles qu'un système de mobilité efficace 

– qui permettent d'optimiser l'utilisation des infras-

tructures de transport. 

• Nous nourrissons toutefois des réserves quant à 

l’approche envisagée pour la mise en place de l’in-

frastructure de données prévue, dans la mesure où 

celle-ci serait laissée aux différents prestataires de 
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mobilité, qui bénéficieront par la suite financière-

ment des investissements de la Confédération dans 

la LIDMo. 

• L'ACS craint en outre que la diversité des presta-

taires de mobilité prenant part au projet ne soit pas 

suffisante pour atteindre les objectifs fixés dans 

cette infrastructure de données LIDMo. 

 

25.4402 n Mo. CTT-N. Numérisation des permis de 

conduire et de circulation 

 

L’ACS soutient cette motion pour les raisons suivantes : 

• L’ACS est d’avis qu’en ce qui concerne le permis de 

conduire, la digitalisation devrait aussi être appli-

quée et par conséquent, un permis digital devrait 

être introduit avec la même validité que le docu-

ment physique correspondant. 

• Ce faisant, il faudra obtenir l’assurance que la pro-

tection et la sécurité des données soient garanties. 

 

 

 

 

 

Conseil des États 
Aucun point concernant la politique des transports ne requiert, lors de cette session, 

une prise de position de l’ACS au nom de ses membres. 

 

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez-vous adresser à Fabien Produit, Secré-

taire général ACS, fabien.produit@acs.ch, tél. 031 328 31 17. 
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